
CONDITIONS GENERALES DE 
FONCTIONNEMENT DE L’OPERATION DE 

PARRAINAGE 
 

« Reco By CA du Crédit Agricole Centre France » 
 
 

Article 1 : Société Organisatrice - Objet  
 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre France, société coopérative 
à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit, dont le siège social est à 
Clermont-Ferrand (Puy-De-Dôme), 1 avenue de la libération 63045 Clermont-Ferrand 
Cedex 9, identifiée sous le numéro 445 200 488 RCS Clermont-Ferrand, société de 
courtage d’assurance immatriculée auprès du Registre des Intermédiaires en 
Assurance ORIAS (Organisme pour le Registre des Intermédiaires en Assurance) 
sous le n° 07 023 162, organise une opération de parrainage intitulée « Reco By CA 
du Crédit Agricole Centre France » du 1er avril 2023 à 00h00 au 31 décembre 2024 
à 23h59 accessible via la page dédiée du site internet du Crédit Agricole Centre 
France (https://www.credit-agricole.fr/ca-centrefrance ). 
 
 
 

Article 2 : Modalités de participation  
 
Cette opération, sans obligation d’achat, consiste pour tout client du Crédit Agricole 
Centre France (« Le parrain »), à recommander un prospect (« Le filleul ») auprès de 
ce dernier. Le parrain doit être une personne physique majeure. Il peut s’agir 
également d’un salarié ou d’un administrateur de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Mutuel Centre France.  
 
Le filleul doit être une personne physique majeure ou une personne morale 
valablement constituée, agissant ou non à des fins professionnelles, qui n’est titulaire 
d’aucun contrat souscrit auprès et/ou par l’intermédiaire du Crédit Agricole Centre 
France.  
 
Pour participer, le parrain doit se rendre sur la page internet https://www2.ca-
centrefrance.net/reco-by-ca/parrainage et effectuer les opérations suivantes :  
 
- renseigner tous les champs du formulaire dédiés indiqués par un astérisque, à savoir 
: nom – prénom – date de naissance - Adresse mail – N° de téléphone,  
 
- cocher la case « Je confirme être client du Crédit Agricole Centre France »,  
 
- renseigner le nom, prénom, l’adresse mail et/ou le numéro de téléphone d’un ou 
plusieurs filleuls,  
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- accepter les présentes conditions générales ainsi que les dispositions relatives à la 
protection de ses données personnelles en cochant les cases dédiées à cet effet.  
 
Le parrain doit ensuite cliquer sur « valider » pour que sa demande lui soit confirmée.  
 
La validation par le parrain génère l’envoi par le Crédit Agricole Centre France d’un 
email au filleul. 
 
L’email reçu par le filleul comporte un lien hypertexte sur lequel il peut cliquer. Il aura 
alors le choix entre :  
 
- « Je souhaite être contacté »,  
 
- « Je ne souhaite pas être contacté » : en cliquant sur ce choix, il apparaîtra un 
message l’informant qu’il ne sera pas contacté par le Crédit Agricole Centre France. 
Le Crédit Agricole Centre France détruit l’adresse email du filleul immédiatement après 
le refus.  
 
Dans l’affirmative, il accède à un formulaire de contact dans lequel il doit :  
 
- renseigner ses coordonnées : nom, prénom, e-mail, téléphone, date de naissance,  
 
- choisir sa typologie de clientèle (particulier, professionnel, agriculteur, association),  
 
- choisir le motif de contact grâce au menu déroulant (ouverture de compte, projet 
consommation, projet immobilier, assurance, épargne/placements),  
 
- indiquer son code postal et/ou sélectionner l’agence de son choix sur la carte,  
 
- accepter les présentes conditions générales ainsi que les dispositions relatives à la 
protection de ses données personnelles en cochant les cases dédiées à cet effet.  
 
Lorsque le filleul a validé son formulaire, il est recontacté, par le Crédit Agricole Centre 
France pour convenir d’un rendez-vous.  
 
 
 

Article 3 : Avantages liés à l'opération de parrainage  
 
Le parrain bénéficie du versement de la somme de 50 € par parrainage de personne 
physique majeure ou personne morale ou établissement ou association. Cette somme 
lui est versée après l’entrée en relation du filleul avec le Crédit Agricole Centre France, 
un mois après la réalisation de l’une des conditions qui suit :  
 
- L’ouverture d’un compte chèque personnel ou joint (ou transformation d’un compte 
personnel en compte joint) et la souscription d’une carte bancaire et/ou d’une offre Ma 
Banque au Quotidien (MBQ), l’offre EKO n’est pas éligible  

 



- L’ouverture d’un compte chèque personnel ou joint (ou transformation d’un compte 
personnel en compte joint) et la souscription d’un produit d’épargne (Livret A, Livret de 
Développement Durable, Livret Engagé Sociétaire, Livret Jeune Mozaïc)  

 

- La souscription d’un produit de la gamme Predica (prévoyance et/ou assurance-vie)  

 

- La souscription d’un produit d’assurance (assurance habitation, automobile, 
complémentaire santé, assurance des accidents de la vie, assurance tous mobiles, 
protection juridique et assurance deux roues)  

 

- L’ouverture d’un compte courant et la souscription d’une carte bancaire et/ou d’un 
compte à composer pour les personnes morales et les établissements  

 

- L’ouverture d’un compte courant et la souscription de parts sociales pour les 
associations.  
 
Le versement sera effectué sur le compte indiqué par le parrain au conseiller. Il est 
précisé que si le parrain est salarié ou conjoint du salarié du Crédit Agricole Centre 
France, il ne pourra pas percevoir l’avantage de parrainage.  
 
 
 
 

Article 4 : Conditions de l'opération  
 
L’opération de parrainage prend effet à compter du 1er avril 2023.  
 
Le Crédit Agricole Centre France se réserve le droit de :  
 
- modifier, prolonger, différer ou mettre un terme à l’opération,  
 
- exclure un parrain et/ou un filleul de l’opération en cas de non-respect par ces 
derniers de l’une des clauses des présentes conditions, de manquement aux lois et 
règlements en vigueur ou de toute manœuvre frauduleuse,  
 
- de refuser l’entrée en relation au filleul, sans avoir à motiver ce refus (sous réserve 
du respect des dispositions légales applicables en la matière).  
 
Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.  
 
De même, le Crédit Agricole Centre France décline toute responsabilité :  
 
- s’il ne peut pas joindre le filleul notamment du fait d’erreur et/ou d’omission dans le 
formulaire de contact ou si le filleul n’a pas informé le Crédit Agricole Centre France 
d’un changement de coordonnées,  
 
- pour tout incident survenant en raison d’un virus, d’un bogue, de l’intervention d’un 
tiers non autorisé, d’une fraude et/ou de problèmes techniques, en cas d’évènements 
indépendants de sa volonté (et sans que cette énumération soit limitative),  



- en cas d’incident technique empêchant la connexion des participants ou entraînant 
la perte, le retard, l’envoi vers un mauvais numéro de téléphone, une mauvaise 
adresse ou un enregistrement incomplet des données du courrier des participants, par 
voie électronique ou par téléphone,  
 
- du fait de toute information incorrecte ou inexacte causée soit par les utilisateurs du 
site Internet, soit par tout équipement ou programme associé à l’organisation.  
 
- en cas d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, de l’accès à Internet, de la ligne 
téléphonique ou encore de tout autre incident technique.  
 
Il est expressément rappelé qu’Internet n’est pas un réseau sécurisé. Le Crédit 
Agricole Centre France ne saurait donc être tenu responsable, sans que cette liste soit 
limitative :  
 
- de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système 
du terminal des participants à l’opération,  
 
- du contenu des services consultés sur le site et, de manière générale, de toutes 
informations et/ou données diffusées sur les services consultés sur le site,  
 
- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 
Internet,  
 
- de tout dysfonctionnement du réseau internet empêchant le bon déroulement et/ou 
le fonctionnement de l’opération,  
 
- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication,  
 
- de tout dommage causé à l'ordinateur d'un participant,  
 
- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 
empêché ou limité la possibilité de participer à l’opération ou ayant endommagé le 
système d'un participant.  
 
La participation à l’opération implique la connaissance et l'acceptation des 
caractéristiques et des limites de l'internet, notamment en ce qui concerne les 
performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou 
transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques 
inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de 
certaines données contre des détournements éventuels et les risques de 
contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  
 
  



Article 5 – Acceptation des conditions générales  
 
Le fait de participer à cette opération implique l’acceptation pleine et entière des 
présentes conditions générales d’utilisation. Toute difficulté relative à l’application ou 
à l’interprétation des présentes sera tranchée par le Crédit Agricole Centre France.  
 
En cas de nécessité, les présentes pourront faire l’objet d’un avenant dont le contenu 
sera applicable à tout participant au même titre que les présentes.  
 
 
 

Article 6 – Protection des données personnelles  
 
Conformément à la règlementation relative à la protection des données à caractère 
personnel, les participants à l’opération de parrainage, sont informés que la 
communication de leurs données à caractère personnel indiquées dans les différents 
formulaires sont obligatoires pour pouvoir participer à l’opération de parrainage. Le 
défaut de communication de ces données aura pour seule conséquence de ne pas 
permettre au Crédit Agricole Centre France (ou ci-après nommé la Caisse régionale) 
de prendre contact avec le filleul et/ou de traiter la demande du parrain.  
 
Les données ainsi recueillies pourront faire l’objet d’un traitement automatisé par le 
Crédit Agricole Centre France en qualité de responsable de traitement pour les finalités 
suivantes : prise de contact, traitement de la demande du filleul et du parrain, gestion 
de la relation prospect/client, gestion des opérations de parrainage, prospection et 
animation commerciale, études statistiques.  
 
Les données personnelles sont conservées et traitées pour la durée nécessaire à la 
réalisation de la finalité poursuivie. Le fondement du traitement est l’intérêt légitime 
poursuivi par le Crédit Agricole Centre France (animation et prospection commerciale).  
 
En tout état de cause, les données ne pourront être conservées au-delà du délai de 3 
mois à compter de l’entrée en relation du filleul avec le Crédit Agricole Centre France.  
 
Les opérations et les données personnelles sont couvertes par le secret professionnel 
auquel le Crédit Agricole Centre France est tenu. Toutefois, si à l’issue de l’opération 
de parrainage, le filleul entre en relation avec le Crédit Agricole Centre France (dans 
les conditions précisées à l’article 3 des présentes), le filleul autorise expressément ce 
dernier à indiquer au parrain qu’il est devenu client de la Caisse régionale (à l’exclusion 
de toute autre information), uniquement afin de permettre au parrain de bénéficier de 
l’offre de parrainage. De plus, pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires, 
le Crédit Agricole Centre France est parfois tenu de communiquer des informations 
aux autorités judiciaires ou administratives légalement habilitées. En outre, vous 
autorisez expressément le Crédit Agricole Centre France à partager les données vous 
concernant et leurs mises à jour avec les tiers suivants : toute entité du Groupe Crédit 
Agricole, à des fins de prospection commerciale ou de conclusion de contrats les 
partenaires de la Caisse Régionale, pour vous permettre de bénéficier des avantages 
du partenariat auquel elle a adhéré, le cas échéant, et ce dans le cadre exclusif des 
accords de partenariat toute entité du Groupe Crédit Agricole en cas de mise en 
commun de moyens ou de regroupement de sociétés afin de permettre à ces entités 



de réaliser les missions faisant l’objet de cette mise en commun les sous-traitants de 
la Caisse régionale, et ce pour les seuls besoins des travaux de sous-traitance.  
 
Vous autorisez également la Caisse régionale à communiquer vos coordonnées 
personnelles (dans la limite de ce qui est nécessaire à l’enquête) à des instituts 
d’enquêtes ou de sondages, agissant pour le compte exclusif de la Caisse régionale, 
à des fins statistiques, sachant que vous n’êtes pas tenu d’y répondre et que vos 
données sont détruites après traitement.  
 
Vous pouvez à tout moment, dans les conditions prévues par la loi, accéder à vos 
données personnelles, vous opposer pour motif légitime à leur traitement, les faire 
rectifier, demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, ou 
communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès.  
Ces droits peuvent être exercés par mail en écrivant à dpo@ca-centrefrance.fr ou 
par lettre simple accompagnée d’une copie de pièce d’identité signée à :  
 
Crédit agricole Centre France  
Unité Communication  
1, avenue de la Libération  
63045 CLERMONT-FERRAND Cedex 9  
 
 
 
Fait à CLERMONT-FERRAND  
Le 03/04/2023 

mailto:dpo@ca-centrefrance.fr

